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AVERTISSEMENT !

La rédaction de l’accord peut s’avérer risquée en présence de dispositions contraires  
à la réglementation.

Ce risque est d’autant plus important que la réglementation applicable est complexe.

L’assistance d’un conseil spécialisé en droit social est ainsi indispensable tant dans la 
mise en place que dans la rédaction de l’accord d’intéressement.

À défaut de respecter les conditions légales, la prime d’intéressement pourra, 
notamment, être réintégrée dans l’assiette des cotisations sociales.
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